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CODE DE DEONTOLOGIE POUR L’UTILISATION 
DES OBSERVATIONS NATURALISTES

DE LA BASE DE DONNEES DU CORA-ISERE

Les observations d’un observateur (inventeur de la donnée) confiées au CORA Isère sont gérées et
utilisées selon les règles déontologiques définies dans le présent document.
Rassembler ces données pour en valoriser l’utilisation à des fins d’étude et de protection est l’un
des rôles du CORA Isère. Le présent code de déontologie garantit la bonne utilisation des données
confiées au CORA Isère par des personnes morales ou physiques. Son objectif est notamment de
favoriser et d’organiser les échanges de données entre les observateurs aussi bien à l’intérieur de
l’association qu’envers les autres structures naturalistes. Il précise enfin les conditions de
publication de ces données dans le cadre plus large des études réalisées seul ou en collaboration
par le CORA Isère.

1. Principes généraux :  les observateurs confient leurs données au CORA Isère. Le CORA Isère
s’engage à garantir une bonne utilisation de ces données. Les observateurs peuvent exprimer le
désir de rendre confidentielles certaines données, voire la totalité de leurs observations. Dans ces
derniers cas ils devront être consultés avant toute utilisation des observations. Cependant elles
pourront être exploitées dans le cadre de synthèses générales à l’échelle du département de l’Isère.
D’une manière générale la publication de données d’espèces sensibles figurant en liste rouge ne
pourra être réalisée avec une précision supérieure à la commune sans accord de l’observateur sauf
dans le cas d’études ou dossiers à diffusion restreinte.
 
2. Conditions de publication : les données seront toujours publiées en citant les observateurs à leur
juste place. Elles ne seront jamais publiées sous forme de listes brutes, les observations devant être
commentées, analysées ou synthétisées dans tous rapports ou études les mentionnant. Toute donnée
confiée sera étiquetée au nom de l’association ajouté au nom de l’observateur, marquant et
garantissant le respect de la déontologie du CORA Isère.
 
3. Projet de coordination, conditions générales : chaque membre à jour de sa cotisation depuis au
moins deux ans (sauf décision explicite du CA) peut se charger de la coordination des
connaissances concernant une espèce, un site ou un secteur donné. Il présentera alors un projet
sommaire comprenant ses objectifs de prospection, les méthodes qu’il compte adopter, les comptes-
rendus qu’il prévoit de rédiger, les échéances qu’il pense tenir. Ce projet sera validé par le Conseil
d’administration du CORA Isère, qui pourra alors ordonner au gestionnaire de la base de données
de confier au coordinateur les données disponibles dont il aura besoin pour mener à bien son projet.
Une convention signée formalisera le fonctionnement de la coordination.

4. Devoirs du CORA Isère : toutes les données confiées à un autre organisme, le seront dans le
cadre d’une convention engageant la structure concernée à respecter la déontologie du CORA Isère.

Le code d e déon tologie a  été ad opté à  l’una nimité  par le co nseil d’ adm inistration du CORA Isère le 09/07/1998,

modifié les 12/01/1999, 11/06/2001.


